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EXCHANGE 0F NOTES (NO'VEMBER 23, 1948) BETWEEN CANADA
AND THE UNITED STATES 0F AMERICA CONCRNN
THE EXPORT 0F POTATOES AND SEED POTATORS FRWM
CANADA TO THE UNITED STATES 0 F AMERICA

The Canadian Ambas8ador to the United ,States of America

to the &ecretary of ,State of the United States of America

WÂSHINGTON, D.C., N0vumBERt 23, 1948.
No. 538

8nlft
I have the honour Vo refer to the discussis which have taken place betwel

the representatives of the Government of Caada and of the Government-Ofte
United States of Anierica regarding the problems whieh would confrontth
Goverument of the IUited States ini the operation of its price support and o1e
programe for potatoes if the imports of Canadian potatoes, during this ouret
crop year, were to continiue to bc unrestricted. After careful consideration ofte
various represêwtatn which have been made to the Canadiaw Governmelt o
this subject, the aainGvrmn speae o

1. Inekide Iuish potatoe i the. list of commodties> for which an Pe
permit is reuieduner th~e provisions of the Export and Im~port PerXJ3l8
Act.

2. Wthhld xpot prmit fo th moernntbf table stock potat&-8

3. Iseexport perniits for the. shipment of Canadian certified ed
potatoes to the. United States, but only under the. following circumstauce

(a) Exotpermits will be isue o Caain eporters for si
ments to specified States in the United States and such permits v7ill W
b. granted within the. structure of a specifie schedule. The. scheduWe1

deine o direct the. 8hipment of Canadian certified seed potatoes n'
thoe. States where there is a legitime demand for certified se
potatooe and only during a short period immediately prier Vo the nore
seedinç time. A draf t of this schedule is now being jointly prepared b
Canadian and United States offcials.

(b) Export permits would only b. granted to adinepre
who could zive evidence that they had firm orders from leitmt



NGE DE NOTES (23 NOVEMBRE 1948) ENTRE LE CANADA ET
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT L'EXPORTA-
TION DE POMMES DE TERRE DE TABLE ET DE SEMENCE
DU CANADA AUX ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE •

I
L'Ambassadeur du Canada aux États-Unis d' Amérique

au Secrétaire d'État des États-Unis d' Amérique
WASHINGToN, D.C., le 23 novembre 1948.

8.
IEUR LE SECRiTAIRE D' tTAT,

'ai l'honneur de me référer aux pourparlers qui ont eu lieu entre les repré-
ts du Gouvernement du Canada et du Gouvernement des États-Un
rique relativement aux difficultés qu'aurait à affronter le Gouvernement
ats-Unis dans l'exécution de ses programmes de maintien des prix et autres
mportations de pommes de terre canadiennes au cours de la présente cam-
agricole continuaient de s'effectuer sans restrictions. Après avoir soigneu-
,t considéré les diverses raisons qui lui ont été exposées à ce sujet, le Gou-
aent canadien est disposé à faire ce qui suit:

1. Inclure les pommes de terre irlandaises dans la liste nécessitant un
ermis d'exportation en vertu de la Loi relative aux permis d'exportation
t d'importation.

2. Refuser les permis d'exportation pour l'expédition de pommes de
erre de table aux États-Unis proprement dits, à l'exclusion de l'Alaska.

3. Délivrer des perns d'exportation pour l'expédition de pommes de
e de smenee cnadiennes lertifiées aux tats-Unis, mais uniquement

en les circonstances suivantes:
a) Il sera délivré des permis d'exportation aux exportateurs cana-

diens pour des expéditions à des Éýtats spécifiés des États-Unis, et ces

permis ne seront accordés que dans le cadre d'une liste spécifique, ayant
pour but de diriger les expéditions de pommes de terre de semence
canadiennes certifiées vers les États où la demande de pommes de terre
de semence certifiées est légitime et cela seulement durant une brève

période précédant immédiatement l'époque normale de l'ensemence-
ment. Les autorités du Canada et des etats-Unis sont'actuellement à
préparer ensemble un avant-projet de cette liste.
dpb) Des permis d'exportation ne seraient accordés qu'aux exporta-
teurs canadiens pouvant prouver qu'ils ont des commandes fermes de
personnes faisant un usage régulier de pommes de terre de semence
canadiennes certifiées aux États-Unis. Les exportateurs canadiens
seraient également tenus de faire inclure dans tout contrat passé avec
un importateur de pommes de terre de semence aux États-Unis une clause
d'après laquelle l'importateur garantirait que les pommes de terre ne
seraient pas détournées ou reconsignées pour la consommation de table.
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In instituting a SYstem which lias the effeot of restricting exports of Canadli'a 1

p.ttoes to the United States, the Canadian Government recogrnzes a rýespo-ýor

siblit to te Cnadacmmercial prower in certain surplus potato ra adê tî

piprdtogar e a~ minum return on gradable potatoes for w~hich the lgo

g ow azlot fnd a sales outiet. AIthough the details of such a rogramrme have in

not been finaliued, it is anticipated thait the CanadianGoverment wll a>flO1"'ý la

at approximately the same time as potsatoes are placed under export contrOl, a %l c

floor price which will be effective April Tht, 1949 for certain canlot shippiflg aras~ din

in the East. T<> implement this programme the Canadian Government would Rea

inspeet the potat> holdng of commercial grciwers in Prince Edward Island, and lra;

sevraloiunies of New Brunswick, on or after April Tht and would undertake tO eg

pay a fixed price for every hundred pounds of Canada No. 1 potatoes found in the, til,
bine. It is not antioipated that any actual payment would be made a t that le ým
aud it would be understood that if any of the potatoes eaied were subeul'tu

ly od or used for seed, purpose the owner would forfeit any clm for~ assstnc lsp

on such potatoes. Iu other words, the Canadian Govrmn wudmken we
DaVMeut on. potatoe whiid' move iuto export trade, or wic) are used for ter



En instituant un régime ayant pour effet de restreindre les exportations de

nmes de terre canadiennes aux États-Unis, le Gouvernement canadien recon-

t sa responsabilité envers les planteurs commerciaux canadiens de certaines
ions qui ont un surplus de pommes de terre et il est disposé à garantir un prix
iimum pour les pommes de terre susceptibles de classement pour lesquelles le
nteur ne peut pas trouver de débouchés.. Quoique les détails.de ce programme
soient pas définitivement arrêtés, il est probable que le Gouvernement cana-
n annoncera, à peu près en même temps que l'exportation des pommes de terre

a soumise à une réglementation, un prix minimum, qui entrera en vigueur le

avril 1949 à l'égard de certaines régions de l'Est qui expédient par lots d'un

gon. Pour exécuter ce programme, le Gouvernement canadien ferait l'inspec-
n, le ou après le 1' avril, des pommes de terre que possèdent les planteurs
nmerciaux de l'île du Prince-Édouard et de plusieurs comtés du Nouveau-
unswick et s'engagerait à payer un prix déterminé aux cent livres pour toute

pommes de terre Canada no 1 trouvées dans les caisses. On ne compte pais
ectuer de paiement à ce moment-là et il serait entendu que si les pommes de

re examinées étaient subséquemment vendues ou employées comme semence,

propriétaire serait déchu de son droit à l'assistance en ce qui les concerne. En

tutres termes, le Gouvernement canadien n'effectuerait aucun versement sur

pommes de terre passant au commerce d'exportation ou qui seraient employées
mme semence.

Il est à noter que les propositions canadiennes visant à instituer un contrôle

permis d'exportation pour les pommes de terre canadiennes et à inaugurer un

Dgramme de maintien des prix sont faites sous la réserve d'assurance de la part
Gouvernement des États-Unis à l'effet que

a) le Gouvernement des États-Unis n'imposera pas subséquemment de

restrictions quantitatives ou de taxes sur les pommes de terre canadiennes

de la récolte de 1948 qui seront exportées aux États-Unis sous le régime de

la réglementation des expéditions de pommes de terre du Canada aux États-

Unis exposé dans cette note.

b) La proposition du Gouvernement canadien, telle qu'énoncée dans la

présente note, à l'effet de garantir un prix minimum à certains planteurs
commerciaux des provinces Maritimes ne sera pas interprétée par les auto-

rités des États-Unis comme étant une prime directe ou indirecte et, en con-

séquence, ne justifiera pas l'imposition de droits compensateurs en .vertu

de l'article 303 de la Loi du tarif douanier des États-Unis de 1930.

Si, dans sa réponse, le Gouvernement des États-Unis agrée les propositions

,nadiennes et donne au Gouvernement canadien les assurances requises qui sont

-dessus énoncées, cette note et la réponse constitueront un accord à cet égard.

Veuillez agréer, monsieur le Secrétaire d'État, l'assurance renouvelée de me

us haute considération.

H. H. WRONG.
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ofJthe U7nited States o mrica
to the United States of America

WASHINGToN, NovMBE 23, 1948.

States appreciates the asuac of th Q '
7our n~ote No. 538 of November 23, 198 UVo

-nt f te Uited States, toe stablsth

F the United Statand the faiiB thti i e
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ROBERT A.
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Le Secrétaire d'État intérimaire des États-Unis d'Amérique
à l'Ambassadeur du Canada aux États-Unis d'A mérique

WASHINGTON, le 23 novembre 1948.

CELLENCE,

Le Gouvernement des États-Unis est sensible à l'assurance que donne le
:uvernement du Canada d'après votre note n° 538 du 23 novembre 1948, à
voir qu'il est disposé, sous réserve de certaines garanties de la part du Gouver-
iment des États-Unis, à instituer les contrôles énoncés dans votre note relative-
ent à l'exportation des pommes de terre du Canada aux États-Unis.

Étant donné l'effet nuisible qu'aurait l'importation illimitée de pommes de
rre canadiennes sur les programmes adoptés par les États-Unis relativement aux
>mmes de terre et qu'il est à prévoir que la proposition canadienne réduira
nsiblement la quantité de pommes de terre qui autrement serait importée aux
tats-Unis, le Gouvernement des États-Unis, dans l'intérêt du commerce inter-
itional entre les États-Unis et le Canada et à d'autres titres, donne l'assurance
i Gouvernement canadien qu'il n'imposera pas subséquemment de restrictions
.antitatives ou de taxes sur les pommes de terre canadiennes de la récolte de
)48 importées aux États-Unis sous le régime de réglementation des expéditions
a pommes de terre aux États-Unis énoncé dans la proposition canadienne.

Le Gouvernement des États-Unis désire aussi informer le Gouvernement
madien, relativement à la proposition de ce dernier visant la garantie d'un prix
dinimum à certains planteurs des provinces Maritimes, qu'à l'avis du Départe-
ient du Trésor, l'application de la proposition exposée par le Gouvernement
madien ne serait pas considérée comme paiement ou octroi, direct ou indirect,
'une prime ou subvention à la production ou à l'exportation des pommes de
rre visées et que, par conséquent, aucun droit compensateur ne serait prélevé,
i vertu des prescriptions de l'article 303 de la Loi du tarif douanier de 1930, à
ý suite de l'application de la proposition visant les pommes de terre importées
u Canada.

Le Gouvernement des États-Unis convient que votre note susmentionnée
t cette réponse constitueront un accord à cet égard.

Veuillez agréer, Excellence, l'assurance renouvelée de ma plus haute consi-
ération.

ROBERT A. LOVETT.
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